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ARTICLE PREMIER

Chaque État partie à la présente Convention s'engage à ne jamais, et en
une circonstance, mettre au point, fabriquer, stocker, ni acquérir d'une
lière ou d'une autre ni conserver:

1) des agents microbiologiques ou autres agents biologiques, ainsi que
des toxines quels qu'en soient l'origine ou le mode de production, de
types et en quantités qui ne sont pas destinés à des fins prophylacti-
ques, de protection ou à d'autres fins pacifiques;

2) des armes, de l'équipement ou des vecteurs destinés à l'emploi de tels
agents ou toxines à des fins hostiles ou dans des conflits armés.

ARTICLE II

Chaque État partie à la présente Convention s'engage à détruire ou à
vertir à des fins pacifiques, aussi rapidement que possible et en tout cas
Plus tard que neuf mois après l'entrée en vigueur de la Convention, tous
agents, toxines, armes, équipements et vecteurs dont il est question dans
ticle premier de la Convention qui se trouvent en sa possession ou sous sa
tiction ou son contrôle. Lors de l'exécution des dispositions du présent
cle, il y aura lieu de prendre toutes les mesures de précaution nécessaires
Ir protéger les populations et l'environnement.

ARTICLE III

Chaque État partie à la présente Convention s'engage à ne transférer à
que ce soit, ni directement ni indirectement, l'un quelconque des agents,

ines, armes, équipements ou vecteurs dont il est question dans l'article
inier de la Convention et à ne pas aider, encourager ou inciter de quelque
Ilière que ce soit un État, un groupe d'États ou une organisation internatio-
e à fabriquer ou à acquérir de toute autre façon l'un quelconque desdits
n1ts, toxines, armes, équipements ou vecteurs.

ARTICLE IV

Chaque État partie à la présente Convention s'engage à prendre, selon les
'eédures prévues par sa constitution, les mesures nécessaires pour inter-
e et empêcher la mise au point, la fabrication, le stockage, l'acquisition ou
Lonservation des agents, des toxines, des armes, de l'équipement et des
'teurs dont il est question dans l'article premier de la Convention, sur le
ritoire d'un tel État, sous sa juridiction ou sous son contrôle en quelque lieu
ce soit.

ARTICLE V

Les États parties à la présente Convention s'engagent à se consulter et
pérer entre eux pour résoudre tous problèmes qui pourraient éventuelle-
at surgir quant à l'objectif de la Convention, ou quant à l'application de ses
Positions. Les consultations et la coopération prévues dans le présent

*ele pourront également être entreprises au moyen de procédures interna-
ales appropriées dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies et

lformément à sa Charte.


